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Le Mans le 19 octobre 2020  

Bulletin N° 20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous nous sommes réunis en intersyndicale 
départementale les 7 septembre et 7 octobre 

Dans le cadre  la décision nationale du groupe des neuf 
d’organiser une mobilisation des retraités le 17 
novembre, nous avons décidé :  
 d’organiser le 4 novembre une conférence de 

presse « cinquième branche » maison des 
associations à 10 h 30, salle 1 de la rotonde. 
 

 d’appeler le 17 novembre à un Rassemblement à 
10 heures au Mans place de la préfecture avec 
demande d’audience au préfet 

 

Dans le contexte que nous connaissons depuis plusieurs mois (état d’urgence dit « sanitaire », confinement, culpabilisation 
de la population, restriction des libertés démocratiques de réunion, de manifestation… voire « couvre feu ! » …), une 
évidence s’impose au regard des faits :  
Le gouvernement entend profiter de la situation pour poursuivre la démolition de notre protection sociale collective, 
basée sur les cotisations obligatoires (salaire différé) en créant une cinquième branche de la Sécurité Sociale. 

P2 et 3 : Cinquième branche autonomie : ATTENTION DANGER ! 
P4 : BILLET D’HUMEUR suppressions de lits dans les hôpitaux y compris en 2020 ! 

Ci-dessous :   Baisse généralisée de nos pensions de retraite et nouvelles taxations  
 

Rappel 

Lors de notre réunion de janvier, on vous avait commenté un document où le net imposable de l’année 

2018 par rapport à celle de 2014 avait baissé de 0,4% pour 23 420€ sans compter le prélèvement 

supplémentaire CSG de 1,7%.  

Bravo pour les promesses électorales ! 
Mais ça continue ! 

Mr VACHEY propose de réduire l’abattement de 10% à 5%. 

C’est déjà mis en place avant le vote des lois de finances avec la calculette suivante : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/calcul-du-revenu-brut-en-revenu-net-fiscal 
 

Prenons un exemple : Un couple de retraités dont les revenus nets de ses caisses de retraite sont de 

37 400€, sans aucuns revenus accessoires, avait un revenu fiscal de référence (RFR) avec l’abattement 

de 10% réduit à 33 660€ ce qui lui donnait une cotisation CSG de 6%. Avec un abattement de 5% son 

RFR sera de 35 530€ ce qui augmentera sa CSG à 8,3% soit 635€ de plus en CSG sans compter 

l’augmentation proportionnelle de ses impôts et 0,9% de CSG en plus. Mr VACHEY veut réduire les 

crédits d’impôts pour les aides à domicile et les montants de la dépendance. Les réductions accordées 

aux riches sont compensées par l’augmentation des impôts du plus grand nombre. 

Ce qu’une loi a fait, une autre loi peut le défaire. 

Restez informés et soyez de tous les combats pour préserver notre pouvoir d’achat ! 
 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/portail/calcul-du-revenu-brut-en-revenu-net-fiscal
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La 5e branche autonomie 
ATTENTION DANGER ! 

 
La loi du 7 août 2020 relative à la dette sociale et à 
l’autonomie a créé une cinquième branche de la Sécurité 
sociale pour organiser et financer le risque lié à la perte 
d’autonomie.  
Tous les dangers que nous dénoncions dans l’édition du 
17 juin dernier de notre bulletin sur cette 5e branche 
sont désormais inscrits dans la loi. Il nous faut y revenir 
pour bien les comprendre et les combattre. 

Quelques rappels indispensables 
Ce sont les Ordonnances du général de Gaulle en 1967 
qui ont instauré la séparation en branches distinctes 
(maladie, retraite, maternité, accidents du travail et 
maladies professionnelles), afin de rendre obligatoire 
l’équilibre financier de chacune d’elles, rompant ainsi 
avec le principe de solidarité qui prévalait jusque-là. Des 
« branches » correspondant à des « risques », alors 
même que le texte fondateur de la Sécurité sociale de 
1945 se gardait bien de nommer ou de dénombrer ces 
risques. L’article 1er de l’ordonnance du 4 octobre 1945 
disposait ainsi : « Il est institué une organisation de la 
Sécurité sociale, destinée à garantir les travailleurs et 
leurs familles contre les risques de toute nature 
susceptibles de réduire ou de supprimer les charges de 
maternité et les charges de famille qu’ils supportent » 
(c’est nous qui soulignons). 
La création de cette 5e branche s’inscrit donc bien dans 
la volonté de tous les gouvernements depuis 1967 de la 
rendre autonome sur le plan financier. 

Qu’est-ce que la perte d’autonomie ? 
Elle est définie comme un état durable de la personne 
entraînant pour elle l’incapacité à réaliser les actes de la 
vie quotidienne. Cette incapacité, ce risque peut survenir 
à tout âge de la vie et n’est pas nécessairement lié au 
vieillissement. Comme nous l’écrivions dans le bulletin 
n° 19 : « parmi les personnes qui relèvent du "grand 
âge", certaines sont en bonne santé et continuent de 
vivre chez elles sans aucune aide, d’autres sont malades 
et hospitalisées, d’autres vivent à domicile aidées par 
leur famille ou des professionnels de soin, tandis que 
d’autres sont hébergées en Ehpad ou en foyer 
logement ». 

De quelle « branche » doivent relever les 
personnes subissant une perte 
d’autonomie ? 
A l’évidence, et c’est la position affirmée de la 
confédération Force ouvrière, elles doivent relever de la 
branche « maladie ». Que cette perte d’autonomie soit 
liée à un accident de la voie publique, à une maladie 

neuro-dégénérative ou autre, au vieillissement, elle 
revêt le caractère générique de maladie qui nécessite 

donc des soins. Jusqu’à présent d’ailleurs, ces soins 
sont très largement financés par l’Assurance maladie. 

« Quant aux "services  apportés aux personnes 
dépendantes, c’est-à-dire empêchées de le faire par 
elles-mêmes (courses, ménage, cuisine, etc.), tous 
relèvent du "soin" au même titre que la toilette ou la 
distribution des médicaments ». 

Pourquoi isoler le risque de dépendance 
dans une 5e branche ? 
Pour qui en douterait, la réponse ne peut être que 
financière. Laurent Vachey, inspecteur général des 
finances, vient de remettre au gouvernement son 
rapport sur « La branche autonomie : périmètre, 
gouvernance et financement ». Sur les 76 pages de ce 
rapport, 36 sont consacrées à l’architecture financière et 
au financement de cette nouvelle branche : rien de 
moins ! 
Jusqu’à maintenant, les prestations maladie versées aux 
assurés sociaux, reposent pour l’essentiel sur les 
cotisations sociales, ouvrières et patronales, assises sur 
le salaire différé. Isoler le risque dépendance de la 
branche maladie, c’est, de facto, faire reposer son 
financement sur autre chose que les cotisations sociales 
qui sont le fondement même de notre système de 
protection sociale. 
Il est difficile, dans le cadre de cet article, de dresser la 
liste de ces autres choses préconisées par le rapport 
Vachey. Pour une grande part, il s’agit de transfert de 
prestations depuis d’autres branches de la Sécurité 
sociale ou depuis le budget de l’État vers la branche 
autonomie. Le rapport note bien que « ces transferts 
d’enveloppes ne génèrent pas de coûts budgétaires ». 
Pour une autre part, il s’agit de mesures d’économies sur 
l’allocation aux adultes handicapés et sur l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) ; de réductions de 
certaines niches sociales et fiscales telle la suppression 
de l’exonération de cotisations patronales pour le 
recours aux services d’aide à domicile, qui toutes 
impacteront les familles, les salariés et les retraités. 
Enfin, le rapport propose la création d’une 2e journée de 
solidarité, un relèvement de 1 à 4 du plafond de la 
sécurité sociale pour l’abattement de 1,75 % de 
l’assiette de la CSG-CRDS au titre des frais 
professionnels, l’alignement du taux de CSG des 
pensions de retraite et d’invalidité sur celui des actifs 
(9,2 % au lieu de 8,3 %). 
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Quelles seront les conséquences de la création de cette 5e branche ? 
Elles sont de trois ordres : 
 financières, nous venons de le voir, pour les salariés, les familles, mais aussi les retraités ; clairement, ils 

devront mettre la main à la poche, pour financer la dépendance ; 
 la rupture avec le principe du salaire différé pour lui substituer l’impôt sous différentes formes ;  
 le risque d’une « mise à l’écart des retraités du régime général de la Sécurité sociale et donc la remise en cause 

de l’un des fondements de la Sécurité sociale basé sur la solidarité intergénérationnelle », comme le souligne 
la résolution du Comité confédéral national du 24 septembre dernier. 

 
NON à une 5e branche autonomie, financée par l’impôt 
OUI à une intégration du risque de perte d’autonomie dans la branche maladie, financé par les cotisations 
sociales assises sur le salaire différé 
 

 

 

 

 

 

…. pour l’UCR-FO, c’est une attaque de plus contre 

la Sécurité sociale et la situation des 

retraités, comme d’ailleurs des 

handicapés. Non, nous n’avons pas 

besoin d’une « branche » de plus 

même dédiée à la dépendance. La 

dépendance, c’est une question de 

santé : polypathologies du grand 

âge, diabète, maladies de la vue ou 

de l’ouïe, ces affections sont des 

questions qui touchent à la santé et 

qui justifient la prise en charge par la Sécurité 

sociale, par l’assurance-maladie de la Sécurité 

sociale. 

Cette nouvelle branche serait entièrement à la main 

du parlement et du gouvernement dans le cadre du 

budget de l’État, comme l’explique clairement M. 

VACHEY. Cette branche serait donc une annexe du 

budget de l’État à telle enseigne qu’il n’est plus 

envisagé de faire référence à l’ONDAM, qui cadre la 

progression des dépenses d’assurance-maladie. 

Que mettrait-on dans cette branche ? Un peu tout : des 

prestations d’invalidité ou le financement des unités de 

soins longue durée qui relèvent de 

l’assurance-maladie, des allocations 

relevant de la branche famille comme 

l’enfance handicapée ou des 

prestations d’action sociale de la 

branche vieillesse. Et ce n’est pas fini, 

la branche « dépendance » gèrerait 

aussi des prestations d’État comme 

l’AAH (10 milliards) et l’ASPA de même que l’aide par 

le travail pour 1,3 milliards. Il s’agit donc d’un transfert 

massif de compétences de la Sécurité sociale ou de 

l’État vers ce nouvel organisme. 

Quand au financement, c’est « Open bar » : une 

journée de solidarité supplémentaire pour 1,1 milliards 

d’euros pour les travailleurs, plus une hausse de la 

CASA pour 817 millions, une nouvelle hausse de la 

CSG en alignant le taux des retraités 

sur celui des actifs pour 780 millions et 

énorme cerise sur le gâteau, une 

réduction de moitié de l’abattement de 

10% sur les revenus des retraités pour 

un total d’1,5 milliard ! 

Mes Cher(e)s Camarades, la création 

de cette branche n’est pas une caisse 

de Sécurité sociale en plus, c’est le 

social à la main de l’État dans le 

contexte économique que vous connaissez, c’est un 

pas de plus vers la fiscalisation de la Sécurité sociale. 

Il ne s’agit donc pas que de la situation des 

retraités, mes Cher(e)s Camarades, il s’agit de 

l’avenir de la Sécurité sociale solidaire et 

intergénérationnelle. La Confédération a rappelé 

notre attachement au maintien de la dépendance 

dans l’assurance-maladie. Elle doit donc prendre 

en main cette bataille au nom de l’ensemble des 

travailleurs, actifs, handicapés, chômeurs ou 

retraités.  

 
 

Une tribune parue dans Le Monde s’en prenait à la génération du 

Baby-boom qui aurait en quelque sorte tiré un bénéfice de la crise 

du CORONAVIRUS. C’est oublier que cette génération a relevé le 

pays, travaillé plus de 40h/semaine, connu la guerre d’Algérie, la 

crise économique, que ses pensions n’ont pas été revalorisées 

depuis 6 à 7 ans et qu’elle a fourni près de la moitié des victimes de 

la pandémie.  

Le lien qui protège la génération actuelle contre les attaques futures 

du même ordre s’appelle la Sécurité sociale. 

 

CCN des 23 et 24 sept. 2020 

Intervention de Didier HOTTE au nom 

de l’UCR-FO (extraits) 
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BILLET d’HUMEUR 
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